
LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Le CFA Marc Ruyer, communauté éducative, est un lieu de vie et de 
travail. Sa mission, en tant qu’établissement de formation, est de 
mettre en œuvre une formation complémentaire à celle des entreprises 
partenaires et de préparer les apprenants aux examens en favorisant leur 
épanouissement personnel et professionnel.

Le règlement intérieur fixe le cadre de vie quotidienne du CFA à l’intérieur 
duquel l’apprenant se situe.

Le CFA fonctionne dans le respect global des compétences et des 
responsabilités de chacun (apprenti·e·s ou adultes en formation, familles, 
maître d’apprentissage, ainsi que tous les personnels du CFA).

Le présent règlement adopté par le conseil de perfectionnement 
s’applique également à tout apprenant ne relevant pas juridiquement de 
l’apprentissage.

Chaque partie s’engage à en accepter les termes et à les respecter.

Respect des personnes et des biens matériels

Il est du devoir de chacun :

• d’admettre la différence et d’user de tolérance en s’exprimant sans 
propos méprisants, injurieux ou blessants. Nul n’a le droit d’user de 
violences verbales ou physiques.

• d’adopter un comportement qui favorise le travail individuel ou 
collectif.

Dans un intérêt commun, chacun veillera à tout moment de la vie au 
CFA, à respecter les équipements, les locaux et leur propreté.

Le matériel se trouve à la fois à la disposition et sous la protection des 
apprenants : toute dégradation des locaux ou du matériel sera à la 
charge de l’apprenti·e ou de son représentant légal par le biais de sa 
responsabilité civile.

En ce qui concerne les biens personnels, le CFA décline toute responsabilité 
en cas de vol ou de détérioration.

Entrée et sortie du CFA

Les horaires de cours sont le matin de 8h30 à 12h20 et l’après-midi de 
13h30 à 17h20.

Les jeunes sont autorisés à pénétrer dans le hall d’accueil à partir de 
8 heures le matin et à partir de 13 heures 15 l’après-midi. Les salles 
d’enseignement ne sont accessibles qu’en présence d’un formateur.

Toute sortie de classe ne peut se faire sans l’accord du formateur et sous 
sa responsabilité.

Durant les pauses, aucun apprenant n’est autorisé à sortir de l’enceinte 
de l’établissement.

Autorisation de sortie : si une autorisation de sortie exceptionnelle est 
demandée au CFA, la direction ne donnera son autorisation qu’après 
avoir obtenu l’accord de l’entreprise (une pièce justificative sera versée 
au dossier de l’apprenant). Avant de sortir du CFA, l’apprenant devra 
signer l’autorisation de sortie exceptionnelle délivrée par le secrétariat 
et la remettre au formateur. Pour un retour anticipé en entreprise, à la 
demande de l’employeur, un apprenant mineur ne pourra quitter le CFA 
qu’avec l’accord préalable des parents. 

En cas de maladie ou d’accident survenu au CFA, l’établissement de 
formation préviendra l’employeur et la personne désignée sur la fiche 
de renseignements fournie par l’apprenant en début d’année scolaire. 

Selon la demande faite par la famille, un mineur ne pourra quitter 
l’établissement qu’avec la personne désignée par les parents et munie 
d’une pièce d’identité.

Pendant le temps de formation au CFA, les jeunes pourront être amenés 
à se déplacer pour des manifestations professionnelles ou culturelles 
(spectacles, défilés). Pour cela, une autorisation sera demandée au chef 
d’entreprise.

Emploi du temps : le chef d’établissement peut, à tout moment, modifier 
l’emploi du temps en fonction d’événements imprévus tels que absences 
de formateurs, stages, déroulement des examens.

Modalités de travail

Au CFA, les apprenants doivent toujours être en possession du matériel 
demandé par les formateurs (livret d’apprentissage, matériel scolaire ou 
professionnel, tenue de sport…) et pourvus de leurs modèles (à la demande 
du formateur de travaux pratiques).

Une tenue correcte est demandée en enseignement général, une tenue 
vestimentaire adaptée au milieu professionnel est exigée dans les ateliers 
de travaux pratiques :

• en coiffure, une tenue soit blanche soit noire soit noire et blanche  

• en esthétique, une blouse blanche et un pantalon noir.

Le centre de ressources est accessible aux jeunes dans le cadre des 
travaux à effectuer pendant les cours en veillant au respect des consignes 
préalablement définies par le formateur. L’utilisation de la salle et du 
matériel informatique est exclusivement réservée à des fins pédagogiques 
(objectifs définis au préalable par les formateurs).

L’utilisation des portables et des appareils de musique est formellement 
interdite dans les locaux du CFA. En cas de besoin, ils pourront être 
utilisés à l’extérieur du bâtiment.

Ponctualité et assiduité

L’obligation d’assiduité à laquelle est tenu l’apprenant consiste à se 
soumettre aux horaires d’enseignement définis par l’emploi du temps, à 
participer aux activités de formation et à se soumettre aux modalités de 
contrôle des connaissances. L’assiduité est une des qualités fondamentales 
nécessaires pour la réussite de l’examen préparé et pour mener à bien son 
avenir professionnel.

En cas d’absence, l’apprenant est tenu d’informer le chef d’entreprise et 
le CFA 

Les retards et les absences seront comptabilisés et communiqués au chef 
d’entreprise. L’avis d’absence doit être renseigné et visé par l’entreprise 
avant d’être retourné au CFA dans les plus brefs délais. Les absences 
justifiées (en apprentissage) sont :
• absence pour maladie ou suite à accident du travail d’une durée 

inférieure à 3 mois (fournir obligatoirement un arrêt de travail)
• absences pour évènements familiaux (prévus par le code du travail)
• congés exceptionnels
• grèves de transport
• absences pour passer un examen
• formations en entreprise 
• absences pour congé de maternité.

L’apprenant est tenu de fournir la pièce justificative de l’absence.

L’assiduité est attestée par le chef d’établissement. 



Santé, Hygiène, Sécurité

Les consignes de sécurité doivent être strictement observées en tout état 
de cause, et particulièrement en cas d’alerte réelle ou simulée.

Il est interdit d’introduire une personne étrangère au CFA sans l’accord 
préalable de la Direction.

Il est strictement interdit de fumer dans l’établissement.

L’introduction d’objets susceptibles de mettre en cause la sécurité, ainsi 
que l’introduction et la consommation d’alcool ou de tout produit nuisible 
à la santé sont formellement interdites.

Hygiène : il est interdit de manger et/ou de boire dans tous les locaux 
réservés aux enseignements (l’eau est autorisée). Cependant, il est permis 
de se restaurer dans la salle prévue à cet effet, dans le hall d’accueil et 
dans la cour durant les pauses assurées par les formateurs en veillant au 
maintien de la propreté des locaux.

Urgences : le CFA n’est pas habilité à délivrer de médicaments. En cas 
d’urgence, après avoir prévenu la famille, la personne accidentée ou 
malade sera conduite par les professionnels de santé au centre hospitalier 
le plus proche.

Pratique de l’E.P.S : à chaque rentrée, chaque apprenant préparant un 
CAP est tenu de fournir un certificat médical précisant son inaptitude 
éventuelle à la pratique sportive.

Parking : les apprenants ne sont pas autorisés à garer leur véhicule dans 
l’enceinte de l’établissement, à l’exception des deux roues.

Sanctions disciplinaires

Les manquements persistants ou graves aux règles de vie définies par le 
règlement intérieur du CFA, seront sanctionnés par le chef d’établissement 
ou sur décision du conseil de discipline. L’objectif de la sanction vise à 
faire comprendre à l’apprenant la nécessité d’adopter un comportement 
compatible avec les exigences de son travail individuel et de la vie 
collective.

Les sanctions éventuelles sont :

• L’exclusion ponctuelle d’un cours (maintien au CFA avec un travail 
obligatoire)

• Un devoir supplémentaire

• Avertissement écrit adressé aux parents et au chef d’entreprise

• Exclusion temporaire du CFA

Les autorités disciplinaires habilitées à prononcer une sanction d’exclusion 
temporaire sont le directeur du CFA et le conseil de perfectionnement 
érigé en conseil de discipline.

Le conseil de discipline est composé :

• du chef d’établissement

• des représentants du personnel

• de l’apprenant concerné accompagné par sa famille

• du maître d’apprentissage ou chef d’entreprise

• du président de l’organisation professionnelle concernée

• d’un représentant du conseil de perfectionnement du C.F.A

Le pouvoir disciplinaire appartient à l’employeur (Code du Travail L122-
40) pour toutes les sanctions qui ont une incidence directe sur le contrat 
d’apprentissage.

La comparution d’un apprenant devant le Conseil de discipline, en 
présence de sa famille et/ou de son chef d’entreprise, est obligatoirement 
précédée d’une convocation par lettre recommandée avec A.R. Les griefs 
sont énoncés de façon claire et précise.

Le conseil de discipline veillera à appliquer les règles concernant le droit à 
la défense, le principe du débat contradictoire, la sanction proportionnée 
à la faute commise. La décision sera prise par un vote à bulletin secret.

Les décisions du conseil de discipline prennent la forme d’un procès verbal 
et sont sans appel.

Fait à :

Le :

Signatures précédées de la mention "lu et approuvé" :

signature de la directrice du CFA

Lu et approuvé


